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COrTSEQUENCES NEFASTES P0UR LA JOUISSANCE DES DROITS DE L'HOMME 
DE L'ASSISTANCE POLITIQUE, HILITAIRE, ECONOMIQUE ET AUTRE 
ACCORDEE AUX REGIMES RACIS'I'ES ET COLONIALISTES D 1 AFRIQUE 

AUSTRALE 

:fl-lr;érie, Angola, Bénin, Burundio Convo, D,libouti> Egype, Inde, Kenya, 
~ibye, l1adar;ascar, Hali, Rwanda, Sénégal, Soudan, Tanzanie, Tun~sie, 

Your:oslavie, Zaire : pro,let de résolution 

L'Assemblée r:énérale, 

Rappelant ses résolutions 3382 (XXX) et 3383 (XXX) du lü novembre 1975 et 
31/33 du 30 novembre 1976, 

-

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 
contenant la Déclaration et le Prograrmne d'action sur l'établissement d'un nouvel 
ordre économique international, ainsi que sa résolution 3281 (XXIX) du 
ler dece111brc 1974 contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats, 

Evoquant sa résolution 3171 (XXVIII) du 17 décembre 1973 relative à la 
souveraineté permanente sur les ressources naturelles tant des pays en dévelop­
pement que des territoires sous domination coloniale et étran~ère ou assujettis au 
réeime d'apar~heirr, 

Ayant à l'esprit la résolution 1 (XXXIII) du 7 mars 1977 et 6 (XXXIV) du 
22 fevrirr 1978 de la Comrnission des droits de l'hon~e, 

Ayant pris connaissance du rapport préparé et mis a JOur par le Rapporteur 
spécial sur les conséquences nefastes pour la jouissance des droits de l'homme de 
l'assistance politique, militaire, économique et autre accordée aux régimes racistes 
d'Afrique australe (E/CN.4/Sub.2/383/Rev.l), 

Convaincue que le rapport susmentionné contient des éléments de preuve 
supplémentai~~ permettant à l'Assemblée générale de conclure que l'assistance 
politique, militaire, économique et autre que certains Etats accordent aux ré0imes 
racistes et colonialistes d 1 Afrique du Sud et <le Rhodésie du Sud constitue le 
facteur principal de la persistance des politiques abominables de ces reglmes dans 
la mesure où elles portent préjudice aux droits de l'homme et aux libertés 
fondamentales des peuples opprimés d'Afrique australe, 



A/ C' o 3/ 33/L o 22 
Français 
Page 2 

Eren0_nt _ _E_OtP ete la résolution 2 (XXXI) du 13 sr>ptcmbre 1978 de la Sous­
CorrlPission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des r:1inori t6s, 

=~otant en outre que le maintien par certains Etats de relations politiques, 
€conomiques, militaires et autres avec le ré~ime raciste d'Afrique du Sud constitue 
une violation flarrante et délibérée des buts et principes de la Charte et des 
résolutions pertinentes de l'Or~anisation des Nations Uni8s, 

Convaincue que la poursuite par certains Etats et orcanisations de la 
coopêro.tion militaire et nucléaire avec le ré,;ii'le raciste d'Afrique du Sud 
constitue une menace [':rave non seulement pour les peuples O}'primés d'Afrique 
australe, mais aussi pour tous les Etats africains et notamment pour l'indé­
pendance des Etats de première ligne, ainsi que pour la paix et la sécurité 
internationales, 

ReGrettant que le Conseil de sécurité n'ait pas été en mesure de prendre des 
rlccisions li caractère oblir~atoire pour empêcher toute collaboration dans le domaine 
nucléaire avec 1 1 Afrique elu Sud, 

Préoccu-pr;e en outre par les efforts effrénés déployés par le réc;ime 
d'apartheid de l'Afrique du Sud en vue de se doter d'armes nucléaires; 

l. ~·"'3fJ_i_lT" J.- rlroit imüi t"ÎÙ•c i·-s peuplr:'s opprinés 0. 1 /\frique 
australe à l'autodétermination et à l'indépendance et leur droit inaliénable 
de jouir des ressources naturelles de leurs territoires; 

2 o Réaffirme à nouveau le droit de ces mêrrY: s peuples à disposer de ces 
ressources pour leur mieux-être, et à obtenir une juste réparation pour l'exploi­
tation, l'épuisement, la perte ou la dépréciation de ces ressources naturelles, 
y comprls les réparations pour 1 'exploitation et 1 'usage abusif de leurs ressources 
humaines' 

3. Condamne éner,o:iquement la politique de maintien des intérêts politiques 
et économiques de ces Etats occidentaux et autres, ainsi que les activités des 
sociétés transnation~les et la collaboration croissante de certains de ces Etats 
et sociétés transnationales avec les réGimes racistes d'Afrique australe, 
particulièrement dans les domaines politique, économique" militaire et nucléaire, 
qui constitue un obstacle à la jouissance des droits de l'homme des peuples 
opprimés d'Afrique australe; 

4. Réaffirme encore une fois que les Etats qui accordent leur assistance 
aux ré~imes coloniaux et racistes d'Afrique australe se font complices des 
pratiques inhumaines de discrimination raciale, du colonialisme et de l'apartheid 
perpétrés par ces rêc:imes; 

5. Prie le Conseil de sécurité d'adopter enfin des décisions à caractère 
obliGatoire en vue d'interdire toute collaboràtion avec l'Afrique du Sud dans le 
domaine nucléaire, et de prPndre des mesures effectives pour empêcher le rér:_;ime 
d'apartheid d'acquérir des armes nucl~aires; 

1. 0 0 
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h. Lance un a:JPCl à tous les Etats pour qu'ils observent scrupuleusement 
les sm;ctions imposées par les Nations Unies au réc;ime minoritaire illégal de 
Rboc18sic du Sud, ainsi que l'erll.bare;o sur l'armement imposé par la 
resolution 41C du Conseil de sécurité (1977) du 4 novembre 1977~ 

7. Lanc~ un 2~ppel à tous les Etats, aux institutions spécialisées et aux 
orc;anisations non c;ouvernementales pour qu'ils apportent tout leur concours aux 
mouvements de libération d'Afrique australe reconnus par l' Org;,.nisation des 
Pations Unies et l 1 0rc;anisation de l'unité africaine; 

8. ExErime son appréciation sur le rapport mls à Jour et souillls par le 
Rapporteur spécial ( E/CIT. 4/Sub. 2/383/Rev .1); 

" Invite la Corr_mission des droits de l'homme à étudier en priorité au cours 
de sa trente-cinquième sEssion, ledit rapport élaboré conformément à la 
résolution 2 (XXXI) de la Sous-Corr®ission de la lutte contre les mesures discri­
minatoires et de la protection des minorités; 

10. Prie le Secrétaire c;énéral de proceder à une diffusion aussi la.rc;e que 
possible du rap-port du Rappporteur spécial susmentionné et de le communiquer an 
Comité spécial contre l'apartheid, au Conseil des Nations Unies pour la. Namibie, 
alnsl qu'aux autres organes du système des Nations Unies concernés, 

11. DGcide_ d'examiner cette question lors de sa trente-cinquième session, 
à titre hautement prioritaire, et à la lumière des recommandations que la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des nünoritês, la Cormnission des droits de l'homme, le Conseil économique et social 
et le Comité spécial voudront bien lui fournir. 


